
 
REPUBLIQUE FRANCAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT   DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DES ARDENNES    

   SYNDICAT D’ELECTRIFICATION ET DES EAUX DU SUD EST D ES ARDENNES 
    

NOMBRE DE MEMBRES  SEANCE DU : 17 DECEMBRE 2007 
 

    
Afférents au Comité 
Syndical                     

220  L’an deux mille sept 

En exercice                220  et le : 17 décembre 
Qui ont pris part à la 
délibération                

42  à 20 heures 00, Le Comité Syndical du Syndicat, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel des ses séances sous la présidence de : 

   Monsieur PATRICE GROFF 
Date de la convocation   Le Comité Syndical du 7 décembre 2007, régulièrement convoqué par courrier du 

28 novembre 2007 n’ayant pas atteint le quorum, celui-ci a été à nouveau convoqué pour le  
lundi 17 décembre 2007 conformément à l’article 9 des statuts et conformément à l’article  
L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

  . 
10 DECEMBRE 2007   

  Nombre de Membres présents : 42 
    

Date d’affichage   
10 DECEMBRE 2007  Monsieur Michel GUTLEBEN est élu  secrétaire de séance à l’unanimité 

    

Objet de la Délibération   
 

AMORTISSEMENTS 
DES ACQUISITIONS 

FAITES EN 2007 
 
 

VOTE :  
 
POUR        : 42 
CONTRE  :    0 
 
 

DELIBERATION 
N° 2007/15 

 
 
 
 
 
 
 

  AMORTISSEMENTS DES ACQUISITIONS FAITES EN 2007 
 
Sur proposition de Monsieur le Président, le Comité Syndical décide d’amortir à 
compter de 2008 et de la façon suivante les acquisitions faites en 2007 : 
 
BUDGET PRINCIPAL  : 
 

- Un poste informatique OPTIPLEX PLUS complet avec logiciels 
bureautiques et installation pour un montant T.T.C. de 1.887,89 € -  
amortissement sur 3 ans soit un amortissement annuel de 629,30 € pour les 
années 2008 et 2009 et de 629,29 € pour l’année 2010. 

- Un rayonnage tubulaire type FLIP pour archives pour un montant 
T.T.C. de 1.460,62 € - amortissement sur un an soit un amortissement de 
1.460,62 € en 2008. 

 
BUDGET EAU POTABLE  : 
 

- un camion benne de 3,5 tonnes de marque IVECO pour un montant 
H.T. de 25.550,00 € - amortissement sur 5 ans soit un amortissement 
annuel de 5.110,00 € à compter de 2008. 

 
- un fourgon FORD TRANSIT y compris l’aménagement intérieur pour 

un montant total H.T. de 24.870,00 € - amortissement sur 5 ans soit un 
amortissement annuel de 4.974,00 € à compter de 2008. 

 
 
          …/… 
 
 



 
 
 
 
…/… 
 
 
BUDGET SPANC : 
 

- 1 licence OMEGA V1(1ère année) pour un montant H.T. de 3.638,25 € - 
amortissement sur 1 an soit un amortissement de 3.638,25 € en 2008. 

 
- 1 armoire à rideau coulissant corps érable rideau alu équipée de tablettes 

pour un montant H.T. de 981,80 € - amortissement sur 5 ans soit un 
amortissement annuel de 196,36 € à compter de 2008. 

 
- 1 poste informatique OPTIPLEX 745 MT complet avec logiciels et 

installation pour un montant H.T. de 1.468,00 € - amortissement sur 3 ans 
soit un amortissement annuel de 489,33 € pour les années 2008 – 2009 et 
de 489,34 € pour l’année 2010. 

 
 

 
Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus. 

 
Le Président, 

Patrice GROFF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

après dépôt en Sous 
Préfecture 

   

Le :    
et publication ou 
notification  

   

du 17 décembre 2007   
 


